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DECLARATION EN VERTU DE LA LOI MODIFIEE DU 9 MAI 2008 RELATIVE AUX CHIENS

Déclaration de décés ou de cession d’un chien

Nom et Prénom :

Adresse :

CP et localité :

Nom du ou des chien(s) décédé(s) ou ne fait (font) plus parti(s) du ménage :

Cette déclaration est faite de bonne foi et en toute conscience. Pour les renseignements du ou des chiens veuillez remplir le verso de ce formulaire.

Faite a , le

Signature :

Climat Pacte



